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Note: Sous chaque entrée de l’index analytique vous trouverez les
informations nécessaires pour repérer les articles ou les chro-
niques de la Revue du Barreau, soit le titre suivi, en caractè-
res gras, des pages.

- A -

ACCORD DU
LIBRE-ÉCHANGE
NORD-AMÉRICAIN

«L’intégration juridique dans
la zone ALÉNA: un chantier
axé sur les processus», 3-50

ADMINISTRATEUR –
OBLIGATION DE
LOYAUTÉ

«Les devoirs de loyauté des
administrateurs de sociétés
par actions fédérales –
Impact du Code civil du Qué-
bec», 323-394

AUTORITÉ PARENTALE

«L’autorité parentale et
l’obligation alimentaire des
parents envers leur enfant:
deux institutions proposant
une conception de l’intérêt de
l’enfant et de la famille»,
53-183

AVOCAT – INDÉPENDAN-
CE DE LA PROFESSION

«L’avocat: un conscrit de
l’État?», 395-449

- B -

BLANCHIMENT D’ARGENT

«L’avocat: un conscrit de
l’État?», 395-449

- C -

CENTRE D’ANALYSE DES
OPÉRATIONS ET DÉCLA-
RATIONS FINANCIÈRES
DU CANADA

«L’avocat: un conscrit de
l’État?», 395-449

COMMERCE
INTERNATIONAL

«L’intégration juridique dans
la zone ALÉNA: un chantier
axé sur les processus», 3-50

COMPAGNIE ET SOCIÉTÉ

«Les devoirs de loyauté des
administrateurs de sociétés
par actions fédérales –
Impact du Code civil du Qué-
bec», 323-394

CONFLITS D’INTÉRÊTS –
ADMINISTRATEUR

«Les devoirs de loyauté des
administrateurs de sociétés
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par actions fédérales –
Impact du Code civil du Qué-
bec», 323-394

CONTRAT DE SOINS
HOSPITALIERS

«Une lecture française d’un
arrêt québécois», 557-573

COUR SUPRÊME DU
CANADA

«Les droits à l’égalité revus et
corrigés par la Cour suprême
du Canada dans l’arrêt Law:
un pas en avant ou un pas en
arrière?», 187-279

- D -

DEVOIR DE FIDUCIAIRE

«Les devoirs de loyauté des
administrateurs de sociétés
par actions fédérales –
Impact du Code civil du Qué-
bec», 323-394

DISCRIMINATION

«Les droits à l’égalité revus et
corrigés par la Cour suprême
du Canada dans l’arrêt Law:
un pas en avant ou un pas en
arrière?», 187-279

«L’évolution de l’obligation
d’accommodement à la
lumière de l’arrêt Meiorin»,
299-319

DROIT À L’ÉGALITÉ

«Les droits à l’égalité revus et
corrigés par la Cour suprême

du Canada dans l’arrêt Law:
un pas en avant ou un pas en
arrière?», 187-279

DROITS ET LIBERTÉS –
DIGNITÉ HUMAINE

«Les droits à l’égalité revus et
corrigés par la Cour suprême
du Canada dans l’arrêt Law:
un pas en avant ou un pas en
arrière?», 187-279

«L’évolution de l’obligation
d’accommodement à la lu-
mière de l’arrêt Meiorin»,
299-319

DROIT MÉDICAL

«Une lecture française d’un
arrêt québécois», 557-573

- E -

ENFANT

«La parole de l’enfant et les
litiges de garde: points de vue
de juges sur divers aspects de
la question», 281-297

«L’autorité parentale et
l’obligation alimentaire des
parents envers leur enfant:
deux institutions proposant
une conception de l’intérêt de
l’enfant et de la famille»,
53-183

ÉVALUATION
PSYCHOLOGIQUE ET
PSYCHOSOCIALE

«La parole de l’enfant et les
litiges de garde: points de vue
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de juges sur divers aspects de
la question», 281-297

- F -

FAMILLE

«La parole de l’enfant et les
litiges de garde: points de vue
de juges sur divers aspects de
la question», 281-297

«L’autorité parentale et
l’obligation alimentaire des
parents envers leur enfant:
deux institutions proposant
une conception de l’intérêt de
l’enfant et de la famille»,
53-183

FAUTE

«Le test de la personne rai-
sonnable en responsabilité
civile», 451-519

FAUTE PROFESSION-
NELLE – MÉDECIN

«Une lecture française d’un
arrêt québécois», 557-573

- G -

GARDE DE L’ENFANT

«La parole de l’enfant et les
litiges de garde: points de vue
de juges sur divers aspects de
la question», 281-297

«L’autorité parentale et
l’obligation alimentaire des
parents envers leur enfant:
deux institutions proposant
une conception de l’intérêt de

l’enfant et de la famille»,
53-183

GRANDS-PARENTS

«L’autorité parentale et
l’obligation alimentaire des
parents envers leur enfant:
deux institutions proposant
une conception de l’intérêt de
l’enfant et de la famille»,
53-183

- I -

INDÉPENDANCE
JUDICIAIRE

«Ocean Port c. B.C. (Liquor
Control): le rôle des juges
dans la protection de l’indé-
pendance quasi judiciaire»,
521-536

INTÉRÊT DE L’ENFANT

«La parole de l’enfant et les
litiges de garde: points de vue
de juges sur divers aspects de
la question», 281-297

«L’autorité parentale et
l’obligation alimentaire des
parents envers leur enfant:
deux institutions proposant
une conception de l’intérêt de
l’enfant et de la famille»,
53-183

INTERPRÉTATION DES
LOIS – CHARTE
CANADIENNE DES
DROITS ET LIBERTÉS,
ART. 15

«Les droits à l’égalité revus et
corrigés par la Cour suprême
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du Canada dans l’arrêt Law:
un pas en avant ou un pas en
arrière?», 187-279

- J -

JUGE – RÔLE

«Ocean Port c. B.C. (Liquor
Control): le rôle des juges
dans la protection de
l’indépendance quasi judi-
ciaire», 521-536

- O -

OBLIGATION
ALIMENTAIRE

«L’autorité parentale et
l’obligation alimentaire des
parents envers leur enfant:
deux institutions proposant
une conception de l’intérêt de
l’enfant et de la famille»,
53-183

OBLIGATION
D’ACCOMMODEMENT

«L’évolution de l’obligation
d’accommodement à la
lumière de l’arrêt Meiorin»,
299-319

OBLIGATION DE
DILIGENCE

«Le test de la personne rai-
sonnable en responsabilité
civile», 451-519

- P -

PARENT

«L’autorité parentale et
l’obligation alimentaire des

parents envers leur enfant:
deux institutions proposant
une conception de l’intérêt de
l’enfant et de la famille»,
53-183

PENSION ALIMENTAIRE –
RÈGLE DE FIXATION

«L’autorité parentale et
l’obligation alimentaire des
parents envers leur enfant:
deux institutions proposant
une conception de l’intérêt de
l’enfant et de la famille»,
53-183

PERSONNE
RAISONNABLE

«Le test de la personne rai-
sonnable en responsabilité
civile», 451-519

POUVOIR
DISCRÉTIONNAIRE

«L’expectative légitime après
l’arrêt Mont-Sinaï», 537-556

PRÉCLUSION
PROMISSOIRE

«L’expectative légitime après
l’arrêt Mont-Sinaï», 537-556

PRODUIT DE LA
CRIMINALITÉ

«L’avocat: un conscrit de
l’État?», 395-449

- R -

RELATIONS
AVOCAT-CLIENT

«L’avocat: un conscrit de
l’État?», 395-449
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REPRÉSENTATION PAR
AVOCAT – ENFANT

«La parole de l’enfant et les
litiges de garde: points de vue
de juges sur divers aspects de
la question», 281-297

RESPONSABILITÉ CIVILE

«Le test de la personne rai-
sonnable en responsabilité
civile», 451-519

RESPONSABILITÉ –
HÔPITAL

«Une lecture française d’un
arrêt québécois», 557-573

RESPONSABILITÉ
PROFESSIONNELLE –
MÉDECIN

«Une lecture française d’un
arrêt québécois», 557-573

- S -

SECRET PROFESSIONNEL
– AVOCAT

«L’avocat: un conscrit de
l’État?», 395-449

SERVICE JURIDIQUE
INTERNATIONAL

«L’intégration juridique
dans la zone ALÉNA: un

chantier axé sur les proces-
sus», 3-50

- T -

TÉMOIGNAGE – ENFANT

«La parole de l’enfant et les
litiges de garde: points de vue
de juges sur divers aspects de
la question», 281-297

THÉORIE DE
L’EXPECTATIVE
LÉGITIME

«L’expectative légitime après
l’arrêt Mont-Sinaï», 537-556

TIERS GARDIEN

«L’autorité parentale et l’obli-
gation alimentaire des pa-
rents envers leur enfant: deux
institutions proposant une
conception de l’intérêt de l’en-
fant et de la famille», 53-183

TRIBUNAL
ADMINISTRATIF –
INDÉPENDANCE

«Ocean Port c. B.C. (Liquor
Control): le rôle des juges
dans la protection de l’indé-
pendance quasi judiciaire»,
521-536
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